
Diffusion des films sur Canal Plus

Décision du CSA n° 98-38 du 10 février 1998

La convention passée entre Canal Plus vient d'être modifiée afin d'autoriser la diffusion d'un film

cinématographique sur cette chaîne le vendredi soir à partir de 21 heures et dans certaines

conditions. Cet assouplissement s'inscrit dans le cadre d'une réflexion plus générale que le CSA

souhaite engager sur les conditions de diffusion des films à la télévision.
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